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1. Projet de règlement 2009-U53-98

❑ Agrandir la zone Vc-306 à même une partie de la zone Ha-318;

❑ Grille des usages et des normes de la zone Vc-306 amendée
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1. Projet de règlement 2009-U53-98

•  De modifier la catégorie d’usage 

d’habitation de type « multifamiliale 
(h3) » dont la structure d’implantation 
est de type isolé avec les normes 
correspondantes et les dispositions 
spéciales suivantes :

• Le nombre maximum de logement par bâtiment 
est augmenté à 16 au lieu de 6;

• La hauteur est augmentée à 3,5 étages 
maximum au lieu de 3; Une hauteur maximale 
de 3,5 étages est autorisée;

• Les marges minimales applicables 
sont modifiées comme suit :

• Avant : 6 mètres au lieu de 10 mètres;
• Latérale : 4 mètres au lieu de 6 mètres;
• Latérales totales : 6 mètres au lieu de 12 

mètres;
• Arrière : 8 mètres au lieu de 10 mètres;
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• D’autoriser la catégorie d’usage 

d’habitation de type « multifamiliale (h3) » 
avec les normes correspondantes et les 
dispositions spéciales suivantes :

• La structure d’implantation autorisée est 
jumelée ;

• Le nombre de logements minimum est de 4;

• Le nombre de logements maximum est de 16;

• Une hauteur maximale de 3,5 étages est 
autorisée;

• La largeur minimale du bâtiment est de 8 mètres;

• La superficie minimale du bâtiment doit d’être 
d’au moins 90 mètres carrés;

• Les marges minimales applicables sont :
• Avant : 6 mètres;
• Latérale : 0 mètres;
• Latérales totales : 6 mètres;
• Arrière : 8 mètres.



D’autoriser la catégorie d’usage d’habitation de type 

« multifamiliale (h3) » avec les normes 
correspondantes et les dispositions spéciales 
suivantes (suite) :

• L’espace naturel à conserver doit être de 40 % 
minimum;

•Le rapport espace bâti/terrain autorisé est de 40 % 
maximum;

•Les dimensions et la superficie de terrain varient 
selon que le terrain est situé en secteur riverain ou 
non et selon qu’il est desservi par les services 
d'aqueduc et/ou d’égout sanitaire selon les 
dispositions du Règlement de lotissement 2009-U54 
et ses amendements ou partiellement desservi – se 
référer au règlement de lotissement;

•Le terrain doit être partiellement desservi par les 
services d'aqueduc et/ou d’égout sanitaire (1 
service);

•L’article 11.3.3 concernant la conservation d’une 
bande boisée le long du parc régional du P’tit Train 
du Nord s’applique;

•Le PIIA 002 concernant l’implantation en montagne 
s’applique.
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